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Décret exécutif n°96-267 du 03 Août 1996, fixant les conditions et modalités d’octroi 
de sociétés d’assurance et /ou de réassurance, modifié et complété par le décret exécutif
n°07-152 du 22 Mai 2007.

    Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des finances,

 Vu la Constitution, notamment ses articles 81-4et 116 (alinéa 2) ;

 Vu l’ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et complétée, portant code de procédure civile ;

 Vu l’ordonnance n°95-07 du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995, relative aux assurances, 
notamment ses articles 204 ter et 218 ;

 Vu le décret présidentiel n°95-450 du 9 Chaâbane 1416 correspondant au 31 décembre 1995  portant 
nomination du Chef du Gouvernement ;

 Vu le décret présidentiel n°96-01 du 14 Chaâbane 1416 correspondant au 05 janvier 1996  portant nomination 
du Chef du Gouvernement ;

 Vu le décret exécutif n°95-338 du 06 joumada Ethania 1416 correspondant au 30 octobre  1995 relatif à 
l’établissement et à la codification des opérations d’assurance ;

 Vu le décret exécutif n°95-339 du 06 joumada Ethania 1416 correspondant au 30 octobre  1995 portant 
attributions, composition, organisation et fonctionnement du conseil national des assurances ;

 Vu le décret exécutif n°95-343 du 06 joumada Ethania 1416 correspondant au 30 octobre  1995 relatif à la 
marge des sociétés d’assurances ;

 Vu le décret exécutif n°95-344 du 06 joumada Ethania 1416 correspondant au 30 octobre  1995 relatif au 
capital social des sociétés d’assurances ;

 Vu le décret exécutif 07-152 du 05 joumada El Oula 1428 correspondant au 22 mai 2007, modifiant  et 
complétant ce présent décret exécutif  n° 96-267 du 18 Rabie El Aouel 1417 correspondant au 03 Août 1996
Fixant les conditions et modalités d’octroi de sociétés d’assurance et ou de réassurance, 

ARTICLE 1er : Le présent décret a pour objet de préciser les conditions et modalités d’octroi de l’agrément 
institué par les articles 204 et 218 de l’ordonnance n° 95-07 1 du 23 Chaâbane 1415 correspondant 
au 25 janvier 1995 relative aux assurances.

OCTROI DE L’AGREMENT

ARTICLE 02 : Les sociétés d’assurances et/ou de réassurance constituée dans les conditions prévues par la 
législation en vigueur doivent obtenir un agrément pour exercer leur activité. 

ARTICLE 03 : L’agrément est délivré par arrêté du ministre chargé des finances après avis du conseil national des 
assurances.

L’arrêté portant agrément est publié au journal officiel de la république algérienne démocratique 
et populaire.   

ARTICLE 04 : L’agrément doit être demandé en cas :

- de création d’une nouvelle société.

                                                
1 -Ordonnance 95-07 modifiée et complétée par la Loi 06-04.
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- de fusion ou scission de sociétés déjà agrées.

- d’exercice de nouvelles catégories d’assurance.

ARTICLE 05 : L’arrêté portant agrément doit indiquer l’opération ou les opérations d’assurance que la société 
d’assurance et/ou de réassurance est habilitée à pratiquer 2.

ARTICLE 06 : (modifié et complété par l’art. 2. DE 07-152« Le dossier d'agrément doit comprendre :

01) La demande indiquant l'opération ou les opérations d'assurance que la société se propose de 
pratiquer,dont la liste est prévue par le décret n° 95-338 du 6 Joumada Ethania 1416 
correspondant au 30 octobre 1995 relatif à établissement et à la codification des opérations 
d’assurance.

02) Le procès-verbal de l'assemblée générale constitutive ;

03) Une copie de l'acte constitutif de la société ;

04) Un document constatant la libération du capital ;

05) Un exemplaire des statuts ;

06) La liste des dirigeants principaux et des administrateurs avec nom, prénom, domicile, 
nationalité, date et lieu de naissance accompagnée des documents justifiant des 
qualifications professionnelles suivantes :

A. Pour les administrateurs : Justifier d’un diplôme universitaire et d’une expérience 
professionnelle minimale de cinq (5) années dans les domaines économique, financier, 
commercial ou juridique.

B. Pour les dirigeants principaux, justifier de l’une des capacités suivantes :
- Un diplôme universitaire et une expérience professionnelle minimale de dix (10) années 

dans les domaines économique, financier, commercial ou juridique ;
- un diplôme universitaire et une expérience professionnelle minimale de huit (8) années en 

matière d’assurance ;
- un diplôme de post-graduation en assurance et une expérience professionnelle minimale de 

cinq (5) années en matière d’assurance.

C. La nomination des administrateurs et des dirigeants principaux des sociétés d’assurance 
agréées et des succursales des sociétés d’assurance étrangères agréées est soumise à 
l’autorisation expresse de la commission de supervision des assurances3

Les administrateurs et les dirigeants principaux doivent signer une lettre d’engagement dont 
le modèle est joint en annexe du présent décret.

Sont concernés par les dispositions du point c) ci-dessus les dirigeants principaux suivants :
 Le directeur général et, au moins, une personne parmi celles ayant le rang le plus 

élevé au sein de la société d’assurance et/ou de réassurance ;
 Le dirigeant principal de la succursale de la société d’assurance étrangère et son 

adjoint
07) Un extrait du casier judiciaire n° 3 de chacun des fondateurs, administrateurs et des dirigeants 

principaux de la société ;

En cas de changement dans la vie de la société, les documents prévus aux points 4,5 et 6 
doivent être communiqués à l’administration de contrôle 

08) Un exemplaire des polices et imprimés destinés à être distribués au public ou à être publiés, 
pour chacune des opérations faisant l'objet de la demande d'agrément

                                                
2-‘à  exercer’ au lieu ‘à pratiquer’ voir: article 218 paragraphe 3(ord .95-07) modifié et complété par l’article 36. L .06-04
3 Application de l’article 204 ter de l’Ordonnance 95-07 du 25/01//1995, modifiée  et complétée par L.06-04 du 20/02/2006
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09) Un exemplaire des tarifs pour chacune des opérations faisant l'objet de la demande
d'agrément

10) Un plan prévisionnel comprenant les documents suivants :
10. 1/ Pour les trois (3) premiers exercices sociaux :

�x Les prévisions relatives aux frais de gestion autres que les frais d'installation,  
notamment les frais généraux et les commissions d'intermédiaires,

�x Les prévisions relatives aux  primes ou cotisations et aux sinistres

�x La situation prévisionnelle de trésorerie.

�x Les prévisions relatives aux moyens financiers destinés à la couverture des 
engagements

�x Les prévisions relatives à la marge de solvabilité que la société doit posséder 
conformément à la réglementation en vigueur

10. 2/ Les principes directeurs que la société se propose de suivre en matière de réassurance, 
notamment :

�x Le niveau de rétention de risques en adéquation avec ses capacités financières

�x Le plan de réassurance

�x La liste et la qualité des réassureurs avec lesquels elle compte établir des relations 
d’affaires.

�� ARTICLE 06 (ancien du DE. 96-267) : Le dossier d'agrément doit comprendre :
01) La demande indiquant l'opération ou les opérations d'assurance que la société se propose de 
pratiquer,dont la liste est prévue par le décret n° 95-338 du 6 Joumada Ethania 1416 correspondant au 30 
octobre 1995 relatif à établissement et à la codification des opérations d’assurance ;  

02) Le procès-verbal de l'assemblée générale constitutive ; 

03) Une copie de l'acte constitutif de la société ; 

04) Un document constatant la libération du capital ;

05) Un exemplaire des statuts ; 

06) La liste des dirigeants principaux avec nom, prénoms, domicile nationalité, date et lieu de naissance 
accompagnée des documents justifiant la qualification professionnelle de ces dirigeants.

07) Un extrait du casier judiciaire n° 3 de chacun des fondateurs, administrateurs et des dirigeants 
principaux de la société ;

En cas de changement dans la vie de la société, les documents prévus aux points 4,5 et 6 doivent être 
communiqués à l’administration de contrôle  

08) Un exemplaire des polices et imprimés destinés à être distribués au public ou à être publiés, pour 
chacune des opérations faisant l'objet de la demande d'agrément

09) Un exemplaire des tarifs pour chacune des opérations faisant l'objet de la demande d'agrément

10) Un plan prévisionnel comprenant les documents suivants : 
10.1/ Pour les trois (3) premiers exercices sociaux :

- Les prévisions relatives aux frais de gestion autres que les frais d'installation, notamment

- Les frais généraux et les commissions d'intermédiaires,

- Les prévisions relatives aux e primes ou cotisations et aux sinistres

- La situation prévisionnelle de trésorerie 

- Les prévisions relatives aux moyens financiers destinés à la couverture des   engagements

- Les prévisions relatives à la marge de solvabilité que la société doit posséder conformément à la 
réglementation en vigueur
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     10.2/ Les principes directeurs que la société se propose de suivre en matière de  réassurance.

�� ARTICLE 07 (abrogée par l’art.3. DE 07-152) : Le dossier d’agrément concernant les sociétés d’assurance et ou de 
réassurance visées à l’article 251 de l’ordonnance n°95-07 DU 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 
1995 sus-visés doit comprendre les documents cités aux points 1,4,5,8,9 et 10.2 de l’article 6 ci-dessus.   

ARTICLE 08 : En cas de demande d’agrément pour l’exercice de nouvelles opérations d’assurance, les documents 
mentionnés aux points 2, 3,4 et 5 de l’article 6 ci-dessus ne sont pas exigées.  

ARTICLE 09 : Les sociétés d’assurances et ou réassurance agrées suivant les dispositions du présent décret ne 
peuvent avoir d’autre objet que celui de pratiquer les opérations prévues au décret exécutif n° 95-
3384 du 6 Joumada Ethania 1416 correspondant au 30 octobre 1995sus-visé, ainsi que celles qui en 
découlent directement ou autorisées par la réglementation en vigueur,à l’exclusion de toute autre 
activité commerciale.

ARTICLE 10 : Les dossiers d'agrément constitués, conformément aux dispositions du présent décret doivent être à 
adressés au ministre chargé des finances.

REFUS D’AGREMENT

                                                              
ARTICLE 115 : Le refus d’agrément prévu par l’article 218 de l’ordonnance n° 95/07 du 23 Chaâbane 1415 

correspondant au 25 Janvier 1995, sus visée est notifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception par le ministre chargé des finances à la société concernée.

ARTICLE 12 : Les sociétés d’assurances étrangères, ayant exercés en Algérie antérieurement à l’ordonnance n° 
66-127 du 27 mai 1996 instituant le monopole de l’Etat sur les opérations d’assurance, sont tenues 
préalablement à l’obtention de leur agrément, d’apurer leurs engagements.

Les décrets sus-cités ont été publiés aux Journaux officiels de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire, respectivement au n°47 du 7 août 1996 et le n°35 du 23 mai 2007. 

A N N E X E

LETTRE D’ENGAGEMENT

Elaborée en application de l’article 2 du décret exécutif n°96-267 du 3 août 1996, modifié et complété, fixant 
les modalités et conditions d’agrément des sociétés d’assurance et/ou de réassurance.

Etant désigné en qualité d’administrateur ou de dirigeant) (*) au sens de l’article 2 du décret exécutif susvisé, 
je certifie que les renseignements que je transmets en appui de mon dossier de nomination à cette fonction
sont sincères et fidèles.

Je certifie, de façon particulière, ne pas tomber sous le coup des interdictions édictées par le code du 
commerce, notamment ses articles 612 à 615 et, de façon générale,qu’il n’y a pas, à ma connaissance, d’autres 
faits importants méritant d’être signalés.

                                                
4 Modifié et complété par le décret exécutif n° 02/293 du 10 septembre 2002 relatif à l’établissement et à la codification des 
opérations d’assurance

5Voir l’article 218  de  l’Ord 95-07 modifié et complété  par l’article (36) de la loi 06-04.
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Je m’engage, en outre, à informer la commission de supervision des assurances, de tout changement ou fait
nouveau méritant d’être signalé.

                               
                                                                           

Alger, le

                                                                    Signature de l’intéressé

Nom : .............................................

Prénom : .........................................

Adresse : ........................................

(*) Biffer la mention inutile.


